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Département de la Mayenne 
Arrondissement de Laval 
Commune de BEAULIEU-SUR-OUDON 

 
N°2024-022 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du mardi 09 Avril 2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre le mardi 09 avril à 20h30 le Conseil Municipal, légalement 
convoqué s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Anthony ROULLIER, Maire. 
 
Etaient présents : Madame Danielle GUILLERME-CAOUS, Monsieur Pascal LIVENAIS, 
Madame Florence CHASSÉ, Monsieur Bernard THIREAU, Madame Anaïs LAUTRU, 
Monsieur David LECARPENTIER. 

 
Étaient absents excusés :  
Madame Alexandra FOUCAULT a donné son pouvoir à Monsieur Anthony ROULLIER 
Monsieur Nicolas GAZENGEL a donné son pouvoir à Monsieur Pascal LIVENAIS 
 
Étaient absentes non excusées :  
Madame Véronique BOISARD, Madame Béatrice GUEGAN. 

 
 
Formant la majorité des membres en exercice, Madame Florence CHASSÉ a été élue secrétaire de séance. 
 
La séance est ouverte à 20H33. 
 
 
Entretien de la voirie programme pour 2024 
 
Comme chaque année, des travaux d’entretien et d’amélioration de la voirie sont à prévoir. 
 
Curage des fossés 
 

TRAM TP FTPB WTP 

12.600,00€ TTC  25.734,00 € TTC 15.624,00 € TTC 

 
La dépense afférente sera imputée au chapitre 011 article 615231 du budget de la Commune. 
 
Après avis et exposé de la commission voirie les membres du conseil municipal décide de retenir l’entreprise TRAM TP. 
 

Date de convocation : 04/04/2024 
Date d’affichage 04/04/2024 
 

--- 

Nombre de conseillers : 11 
Nombre de présents : 07 
Nombre de votants : 09 
Procurations : 02 
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Point à temps 
 

SECHE FTPB CHAZE 

10.860,00 € TTC 8.898,00 € TTC NC 

 
La dépense afférente sera imputée au chapitre 011 article 615231 du budget de la Commune. 
 
Après avis et exposé de la commission voirie les membres du conseil municipal décide de retenir l’entreprise FTPB. 
 
 
Travaux de voirie  
 

 
SECHE FTPB CHAZE 

Généralités 630,24 € HT 450,00 € HT 3.669,00 € HT 

CR RONDIERE 3.793,14 € HT 2.182,38 € HT 3.723,50 € HT 

VC COUARDIERE 7.837,20 € HT 11.157,30 € HT 15.470,00 € HT 

LA SUCHEMALIERE 27.660,08 € HT 19.012,50 € HT 26.631,00 € HT 

VC SCHETLAND 
(Le Petit Champagné) 

4.025,60 € HT 5.544,00 € HT 5.236,00 € HT 

CARREFOUR CROTIER 1.435,84 € HT 1.137,08 € HT 1.484,80 € HT 

CR L’HOMMEAU 3.251,10 € HT 3.057,00 € HT 5.732,00 € HT 

TOTAL HT 48.633,20 € HT 42.540,26 € HT 61.946,30€ HT 

TOTAL TTC 58.359,84 € TTC 51.048,31€ TTC 74.335,56€ TTC 

 
La dépense afférente sera imputée au programme 10036 article 2151 du budget de la Commune. 
 
Après avis et exposé de la commission voirie les membres du conseil municipal décide de retenir l’entreprise FTPB. 
 
 
Réfection Parking Salle de la Moisson 
 

SECHE FTPB CHAZE 

45.354,84 € TTC 39.050,72 € TTC 40.693,20 € TTC 

 
La dépense afférente sera imputée au programme 10062 article 212 du budget de la Commune. 
 
Après avis et exposé de la commission voirie les membres du conseil municipal décide de retenir l’entreprise FTPB. 
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Délibération adoptée après vote à main levée, par : Pour :  9 voix 
 Contre :  0 voix 
 Abstention : 0 voix  

 
 Pour copie conforme, 
 A BEAULIEU-SUR-OUDON, le 11 avril 2024 
 Le Maire, Anthony ROULLIER  

 

 
 


